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3. Le train 4645 Soneeboz 11.22, Tavannes 11.50, Moutier 12.25 est
prolongé jusqu'à Delémont où il arrive à 13.08.

Ces trois services n'existent que les jours ouvrables.

Ligne Bienne-Neuchûtel.
1. Les trains de marchandises avec voitures de voyageurs 4523 et 4522

sont remplacés par deux omnibus 1519 et 1520, Neuchâtel 18.21,
Bienne 19.06 et Bienne 18.10, Neuchâtel 18.55.

2. La correspondance est établie à Bienne entre les trains 1503 de
Neuchâtel (arr. 7.33) et 431 pour Sonceboz (dép. 7.38).

On voit donc qu'en regard de quelques améliorations plus
ou moins intéressantes, il y a aussi des suppressions de trains. 11

est vrai que les premières sont plus importantes que les secondes.
Une meilleure situation financière des C. F. F. permettra
certainement un jour de parfaire l horaire de telle sorte que la population

jurassienne puisse se déclarer satisfaite. F. R.

Le Régional Saignelégier-Glovelier

La ligne à voie normale de Glovelier à Saignelégier a été
construite de 1901-1904 irour unir par le rail le haut plateau des Franches-
Montagnes (1000 m.) aux vallées du Nord du Jura bernois, à Bâle et à
la France (Delle). L'entreprise est propriété d'une Compagnie par
actions à laquelle sont surtout intéressés le canton de Berne et les
communes de la région. La ligne, longue de 25 km., débute dans la
Vallée de la Some, à Glovelier (ligne Delémont-Porrentruy, 505 m.)
pour aboutir par une rampe presque constante de 25 °/oo, à Saignelégier
(1000 m.) où elle rejoint le Régional Saignelégier-La Chaux-de-Fonds
avec l'embranchement autonome au Noinnont sur Tramelan-Tavannes.

On a peine à se faire une idée de la variété des paysages qui
se succèdent au long du trajet sous les yeux ravis du voyageur : Vallée

de Delémont aux doux horizons, combes boisées, puis ravines et
précipices vertigineux de 200 m. de hauteur aux flancs desquels,
pendant des kilomètres serpente le convoi, enfin, tout eil haut, pâturages
célèbres des Franches-Montagnes, uniques en Suisse, avec leurs sapins
centenaires, leurs fermes trapues, leurs « seignes » (marais tourbeux)
à la curieuse végétation polaire, leurs troupeaux de chevaux. Au fur
et à mesure que l'on avance, un souffle plus vivifiant, un monde
véritablement nouveau se révèlent...

Le touriste et l'amateur de vacances reposantes trouveront partout

un accueil empressé, bon souper, bon gîte. Celui que la fièvre
de la bougeotte taquine, découvrira les trésors des côtes du Doubs
et pourra même s'y exercer à la varappe.

Redescendant, le dimanche soir ou à la fin de son séjour, de ces
hauteurs dans le tohu-bohu de la grande circulation, il n'éprouvera
qu'un désir, pour l'exaucement duquel le Régional Saignelégier-Glovelier

a été spécialement construit et s'ingénie à le satisfaire : reprendre
dès que faire se pourra, le chemin, de la Montagne, loin du bruit

des villes, là, où l'homme, en face des grands tableaux de la Nature,
trouve eucore un peu de cette Beauté et de cette Harmonie auxquelles

son âme aspire après les fatigues et les soucis du labeur quotidien.
Monte sur le haut Plateau, ami lecteur, tu en reviendras

enchanté... G. M.
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